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SEANCE DU 

25 SEPTEMBRE 2025 
 

Nombre de conseillers en exercice : 
71 
 
Nombre de conseillers présents : 
50 
 
Date de convocation : 
19 septembre 2025 

 
Date d'affichage : 
26 septembre 2025 

 

 
OBJET : 
Budget assainissement collectif - Vote d'une 
décision modificative 
 

 

Nombre de Conseillers ayant pris 
part au vote : 65 
 
Nombre de Conseillers ayant voté 
pour : 64 
 
Nombre de Conseillers ayant voté contre : 1 
 
Nombre de Conseillers s'étant 
abstenus : 0 
 
Nombre de Conseillers : 
 
• ayant donné pouvoir : 15 
 
• n'ayant pas donné pouvoir : 6 
 

 
 

 
 
L'AN DEUX MILLE VINGT-CINQ, le 25 septembre à dix-huit 
heures trente le Conseil communautaire, régulièrement 
convoqué, s'est réuni en séance, Salle polyvalente - 71200 SAINT 
SERNIN DU BOIS, sous la présidence de M. David MARTI, 
président 

 
ETAIENT PRESENTS : 
M. Yohann CASSIER - Mme Evelyne COUILLEROT - M. Jean-Marc 
FRIZOT - M. Jean-François JAUNET - M. Georges LACOUR - M. 
Jean-Claude LAGRANGE - Mme Frédérique LEMOINE - Mme 
Isabelle LOUIS - M. Daniel MEUNIER - M. Philippe PIGEAU - Mme 
Montserrat REYES - M. Guy SOUVIGNY 
VICE-PRESIDENTS 
 
M. Jean-Paul BAUDIN - M. Denis BEAUDOT - Mme Jocelyne 
BLONDEAU - M. Thierry BUISSON - M. Roger BURTIN - M. Michel 
CHARDEAU - M. Michel CHAVOT - M. Denis CHRISTOPHE - M. 
Gilbert COULON - M. Daniel DAUMAS - M. Christophe DUMONT - 
M. Bernard DURAND - M. Gérard DURAND - Mme Pascale 
FALLOURD - M. Bernard FREDON - Mme Séverine GIRARD-LELEU 
- M. Gérard GRONFIER - M. Charles LANDRE - M. Didier LAUBERAT 
- Mme Chantal LEBEAU - M. Jean-Paul LUARD - M. Marc MAILLIOT 
- Mme Christiane MATHOS - Mme Paulette MATRAY - Mme 
Alexandra MEUNIER - Mme Stéphanie MICHELOT-LUQUET - M. 
Guy MIKOLAJSKI - M. Felix MORENO - Mme Viviane PERRIN - Mme 
Jeanne-Danièle PICARD - M. Jean PISSELOUP - M. Marc REPY - M. 
Enio SALCE - Mme Barbara SARANDAO - Mme Gilda SARANDAO - 
Mme Aurélie SIVIGNON - M. Noël VALETTE 
CONSEILLERS 
 
ETAIENT ABSENTS & EXCUSES : 
M. Abdoulkader ATTEYE 
Mme Salima BELHADJ-TAHAR 
Mme Amélie GHULAM NABI 
M. Jean GIRARDON 
M. Frédéric MARASCIA 
M. Laurent SELVEZ 
M. COMMEAU (pouvoir à M. David MARTI) 
M. DE ABREU (pouvoir à Mme Viviane PERRIN) 
M. DUPARAY (pouvoir à M. Guy SOUVIGNY) 
Mme FRIZOT (pouvoir à M. Denis BEAUDOT) 
M. GANE (pouvoir à M. Bernard DURAND) 
M. GOMET (pouvoir à Mme Jeanne-Danièle PICARD) 
M. GRAND (pouvoir à Mme Séverine GIRARD-LELEU) 
Mme JARROT (pouvoir à Mme Christiane MATHOS) 
Mme LODDO (pouvoir à M. Daniel MEUNIER) 
Mme MARTINEZ (pouvoir à M. Jean-Claude LAGRANGE) 
M. PINTO (pouvoir à Mme Barbara SARANDAO) 
M. PRIET (pouvoir à Mme Jocelyne BLONDEAU) 
Mme ROUX-AMRANE (pouvoir à M. Roger BURTIN) 
M. TRAMOY (pouvoir à M. Gérard GRONFIER) 
Mme VESVRES (pouvoir à M. Guy MIKOLAJSKI) 
 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : 
Mme Jocelyne  BLONDEAU 
 
 



 



 



 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2311-1 et suivants relatifs 
au budget de la commune qui s’applique également aux EPCI ; 
 
Vu la délibération adoptée par le Conseil communautaire le 19 décembre 2024 afin d'adopter le 
budget pour l'exercice 2025 ; 
 
Considérant que le budget est un document de prévision qui peut être adapté au cours de l'exercice 
en fonction des mouvements budgétaires devenus nécessaires ; 
 
Le rapporteur expose :   
 
« Cette décision modificative prévoit, en fonctionnement : 
 
- Une dotation pour des annulations sur exercices antérieurs ; 
- L’ajustement de dotations pour la gestion de la régie intéressée ; 
 
Elle prévoit également en investissement : 
 
- Des régularisations comptables compte tenu de la nature des opérations à réaliser (études, 

travaux) ; 
- Des écritures d’ordre équilibrées en dépense et en recette qui constatent le transfert de frais 

d’études en compte de travaux. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. » 
 

LE CONSEIL, 
Après en avoir débattu, 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
- D’adopter la décision modificative du budget annexe assainissement collectif, telle que retracée 

dans le tableau joint en annexe. 
 
 
 
 
 
 
Certifié pour avoir été reçu 
à la sous-préfecture le 26 septembre 2025 
et publié, affiché ou notifié le 26 septembre 2025 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
 
 
 

 
 
LE PRESIDENT, 
Pour le président et par délégation, 
Le Vice-Président, 
Daniel MEUNIER 

LE PRESIDENT, 
Pour le président et par délégation, 
Le Vice-Président, 
Daniel MEUNIER  

 
 

 
 

 
 
 



 La secrétaire de séance, 
Jocelyne  BLONDEAU 

 
 

 



CHAP. NAT. / FONCT.   DESIGNATION DEPENSES RECETTES

BUDGET ASSAINISSEMENT COLLECTIF

FONCTIONNEMENT

014 706129/23 Reversement à l'agence de l'eau -339 046,00

011 63713/23 Redevances performance système d'assainissement collectif 339 046,00

67 678/23/INT Intéressement - RI 14 100,00

678/23 Autres charges exceptionnelles 2 500,00

673/10 Annulations des titres sur exercices antérieurs 22 000,00

77 778/23/R Partage des résultats - RI 38 600,00

TOTAL FONCTIONNEMENT 38 600,00 38 600,00

INVESTISSEMENT

20 2031/23/REEXE356 SDA Blanzy - Montceau - Echangeur du Bois du Verne 39 000,00

21 21532/23/REEXE356 SDA Blanzy - Montceau - Echangeur du Bois du Verne 25 500,00

23 238/23/REEXE356 SDA Blanzy - Montceau - Echangeur du Bois du Verne -64 500,00

21 21532/23/RERRT468 Montceau - Digue du Plessis - coordination VNF -5 000,00

20 2031/23/EIETS444 SDA Montceau 5 000,00

041 21532/01/10 Transfert frais d'études en compte de travaux -Installations réseaux d'assainissement 32 000,00

2031/01/10 Transfert frais d'études en compte de travaux -Etudes 32 000,00

TOTAL INVESTISSEMENT 32 000,00 32 000,00


